RAPPORT

 de la visite échange dans les îles de Saloum

du lundi 23 au 27 février 2004

DRAFT

Le comité de rédaction : Zeyni El Abidine SY, IDEE Casamance et Chérif COLY, CR/Z

Contexte :

Suite à une étude scientifique menée à l’époque par l’Orstom (actuelle IRD) et le Crodt, un arrêté n°…… a été pris, organisant la pêche crevettière en l’interdisant en aval du pont Emile Badiane de Ziguinchor et en l’autorisant en amont de ce pont.

Il se trouve qu’en août 2003, un autre arrêté n° 005329 a annulé le premier, libéralisant cette pêche sur toute l’étendue du territoire (fleuve Casamance). Cet arrêté exige pour la pratique de cette pêche, de disposer d’une carte délivrée par l’Inspecteur Régional des pêches.

Malheureusement, les professionnels de ce secteur se sont lancés de façon anarchique à travers les différents bolongs du fleuve pour pêcher sans même respecter les mailles édictées par la réglementation et sans l’autorisation préalable indiquée ci-dessus.

La conséquence, si rien n’était fait, c’est d’être confronté à une très brève échéance à une indisponibilité voire un épuisement presque total de la ressource.

Il importe par conséquent de trouver une solution au problème posé pour préserver au mieux la ressource et permettre aux professionnels du secteur de tirer le meilleur profit possible de leur activité. 

Justification :

Objectif 1 :

S’imprégner de l’expérience et des modes de gestion locale des ressources halieutiques d’une manière générale et crevettières en particulier. 

Objectif 2 :

Montrer aux acteurs : professionnels de la pêche et décideurs locaux, l’exemple du Sine-Saloum où existent des mesures de gestion rationnelle et durable des ressources halieutiques.

Objectif 3 :

Permettre à ces mêmes acteurs de s’approprier les techniques et les modes de gestion pratiqués au Sine-Saloum, et de les adapter au contexte local. 

Programme de la visite :

	JOURS
	SITES
	PROGRAMME /RENCONTRE

	Jour 1

23/02/2004
	Foundiougne
	· Les professionnels de la pêche crevettière.



	Jour 2

24/02/2004
	Foundiougne
	· Le service de pêche

· L’ONG WAAME

· Visites de terrain

	Jour 3

25/02/2004
	Dionewar
	· Les femmes transformatrices

· Les femmes qui s’occupent de la gestion de l’environnement

	Jour 4

26/02/2004
	Niodior
	· Le comité de plage

· Le Conseil rural

· Visite des périmètres reboisés de Niodior

	Jour 5

27/02/2004
	Dangane
	Départ pour Dangane et

Retour à Ziguinchor


La Méthodologie :

Elle se décline en trois points :

1- la visite des acteurs

Elle se fait dès l’arrivée du groupe dans la localité ; le groupe délègue généralement deux de ces membres pour annoncer sa présence et établir les modalités de la rencontre.

2- la préparation de la rencontre

Elle se fait au niveau du site d’hébergement par les membres du groupe ; elle consiste en un tour de table pour mettre tout le monde au même niveau d’information quant à la problématique de la prochaine visite.

3- la restitution 

Elle se fait après chaque rencontre et consiste à faire le point des enseignements et à dégager des axes de réflexion pour la région naturelle de la Casamance.

Compte rendu de la mission :

Activité I : Rencontre avec les professionnels de la pêche crevettière de Foundiougne Commune.

Objectif : s’imprégner sur les activités et la gestion de la ressource crevettière par les pêcheurs du GIE « Gaalgui » de Foundiougne Commune.

La rencontre a eu lieu à 17H dans l’après-midi du lundi 23 février dans les locaux du GIE Gaalgui ; elle fut introduite par le chef de poste de la pêche à Foundiougne en l’occurrence Monsieur Eric Diop. En s’adressant aux pêcheurs, il a expliqué brièvement les raisons de la visite de la délégation à Foundiougne avant de donner la parole à Magaye Diop (chef CER/P Niodior) qui va présenter les membres de la délégation et donner le sens de la visite. C’est alors à Tapha Sarr (Président du GIE) de souhaiter la bienvenue à la délégation ; il approuve l’initiative et espère que cela va durer dans l’intérêt de tout le monde.

Souka Sarr (chargé de la commercialisation) parlera au nom des pêcheurs et va accentuer son intervention sur les problèmes relatifs à la pêche crevettière et au mareyage. Sur la pêche, il soulignera la rareté de la ressource, à lier à la forte pression exercer par un nombre croissant de pêcheurs. D’après lui, cette situation à amplifier le phénomène du non-respect de la réglementation surtout au niveau du maillage. Il estime que plus de 80% des prises sont constituées de crevettes de petite taille, jusqu’à 210 individus par kilo voire plus. Mais il remarque aussi qu’en pleine campagne avec la maille 13 (il faut peut être rappeler que dans la région de Fatick, un arrêté du Gouverneur interdit chaque année l’utilisation de la maille 12 en pleine campagne (juillet, août et septembre) et autorise la maille 13), on peut se retrouver facilement avec 180 à 185 individus voire 100 par kilo. S’agissant du mareyage, il insiste sur les difficultés à écouler le produit constitué généralement de crevettes de mauvaise qualité. Les prix peuvent baisser jusqu’à 400 FCFA. Des comités de plage ont été créés pour gérer la ressource halieutique, mais ils n’ont jamais pu fonctionner normalement.

Mamadou Sonko (Ziguinchor) va revenir sur le mode de fonctionnement du GIE « Gaalgui » qui apparemment ne fonctionne pas normalement. Effectivement le GIE ne fonctionne pas, les pêcheurs avancent comme raisons le manque de moyens et qu’ils espèrent avec l’installation prévue du centre de mareyage, beaucoup de leurs problèmes trouveront une solution.  

Enseignements :

Le sentiment général à la fin de la rencontre est que Foundiougne-Commune n’est pas très avancée dans la gestion des ressources halieutiques. A la limite, on y retrouve la même problématique et les mêmes problèmes qu’à Ziguinchor. Le constat est qu’à Foundiougne-Commune toutes les tentatives d’organisation (comité de plage) de la pêche crevettière ont échoué. Parmi les raisons avancées pour expliquer cet échec, on peut en retenir :

· le caractère allogène des professionnels de la pêche crevettière (presque la quasi-totalité des pêcheurs à Foundiougne sont des « étrangers » : St-Louis, Kolda, Guinée-Bissau, Gambie, etc. ;

· le manque de motivation des membres des comités de plage ;

· l’absence de formation (code de la pêche, code forestier, code de l’environnement, etc.)

· le manque de mesures alternatives à leurs activités en cas de repos biologique ;

· les cas sociaux : Il est souvent difficile à l’agent de pêche/comité de plage de confisquer le matériel de pêche des contrevenants pendant longtemps compte tenu du fait que le matériel est leur seule source de revenus.

Parmi les solutions dégagées lors de la séance de restitution, il est retenu d’essayer de diversifier les produits de pêche, à ne pas se limiter uniquement à la crevette mais essayer aussi le poisson, le poulpe, la sole, etc.

Cependant il y a quelques acquis qu’il faille souligner :

· l’arrêté du Gouverneur réglementant le repos biologique ;

· l’arrêté du Gouverneur autorisant la maille 13 et interdisant la maille 12 pour une certaine période ;

·  l’interdiction de pêcher avec le filet kili ;

· la prise de conscience par les pêcheurs de la dégradation de la ressource halieutique ;

· ces mêmes pêcheurs pensent qu’il faudrait systématiser la maille 13.

Activité II : Rencontre avec l’ong WAAME.

Objectif : s’imprégner des expériences de régénération de l’écosystème.

La rencontre a eu lieu dans la matinée du mardi 24 février 2004 ; après les présentations introduites par Magaye Diop, c’est à Oumar Diédhiou (Directeur des programmes) d’expliquer la mission principale de WAAME : aider les populations et les décideurs à mieux gérer leur environnement par un large programme qui couvre l’environnement marin et côtier. 

Concernant la régénérescence de l’écosystème, l’ong apporte un appui aux communautés villageoises dans la gestion de la mangrove par :

· le développement de nouvelles techniques d’ostréicole ;

· l’élaboration de plans de gestion locaux ;

· l’amélioration des filières de commercialisation ;

· la mise en place de bois villageois ;

· le renforcement des capacités et des connaissances de base des OCB et des animateurs en leurs confectionnant des guides spéciaux ;

· des campagnes de sensibilisation ;

· l’alphabétisation en langue nationale (20 villages sont couverts par le programme et dispose une à deux classes par village, 98% des élèves sont de sexe féminin).

Enseignements :

Le WAAME a développé avec les populations locales un partenariat volontariste pour lutter contre la dégradation de la mangrove et la rareté des ressources halieutiques, notamment la crevette. Cette politique a fait ses preuves, de 4 villages au départ (1997), le WAAME est aujourd’hui à 24 villages et selon Monsieur Diédhiou, ce sont les villageois eux-mêmes qui viennent les solliciter.

Concernant la mangrove, on peut souligner :

· l’introduction de la pêche à fagot, c’est une technique qui consiste à délimiter de petits périmètres de 5m/3m dans des milieux où la mangrove a disparu, par une clôture de bois et d’y planter des branchages pour recréer des zones de frayère pour les poissons. C’est une technique qui donne de bons résultats selon son responsable ;

· l’introduction du four amélioré avec des tiroirs qui est une autre forme de lutte contre la coupe des racines des palétuviers, il permet de réduire la consommation des ménages en bois ; il en existe deux (2) fours par village. Les femmes transformatrices des produits halieutiques utilisent généralement comme principale technique de conservation du poisson le fumage qui consomme énormément de bois à l’air libre ;

· le reboisement par la reconstitution de bois villageois ;

· l’apiculture, une autre forme pour mettre en valeur la mangrove en montrant ses différentes potentialités ;

· l’introduction d’une nouvelle technique d’élevage des huîtres par l’ostréiculture dans une quinzaine de villages.

Les actions initiées pour lutter contre la rareté de la crevette :

· un appui était apporté aux « petits pêcheurs » de crevettes par la fourniture de matériels de pêche et de la formation. Cette action s’est soldée par un échec car selon les pêcheurs, avec la maille réglementaire la production était faible ; ils ont fini par abandonner la maille autorisée et pêcher avec la maille 8 ou 9 qui leurs permettaient de ramasser beaucoup plus de crevettes mais de qualité médiocre ;

· des campagnes de sensibilisation auprès des villageois et création de comités de gestion des ressources naturelles dont le premier responsable est le chef du village de la localité concernée.

Contributions :

A la séance de restitution, le groupe a proposé quelques solutions pour l’amélioration de la gestion des ressources naturelles dans la Casamance, parmi lesquelles :

· la sensibilisation aux acteurs de la pêche crevettière ;

· le développement de solutions alternatives en cas de repos biologique ;

· la création de structures d’appui ;

· le renforcement des mutuelles des pêcheurs ;

· la multiplication des caisses de crédit ;

· l’introduction de la crevetticulture ;

· le développement de la pisciculture avec l’introduction d’espèces commerciales intéressantes.

· l’interdiction du filet kili comme cela se fait déjà à Foundiougne ;

· la formation des acteurs en prenant le temps qu’il faut ;

· le renforcement de l’équipement des pêcheurs ;

· organiser un forum de trois jours avec l’ensemble des acteurs de la pêche où tous les problèmes liés aux ressources naturelles seront débattus et en sortir un plan d’actions qui émane des acteurs.  

Activité III : Rencontre avec le chef départemental de la pêche de Foundiougne.

Objectif : s’imprégner du rôle joué ou que joue le Service des pêches dans la recherche d’une solution contre la dégradation et le pillage des ressources halieutiques et forestières.

Cette rencontre a eu lieu le mardi 24 février 2004 entre 12H 30 et 14H dans les locaux du Service départemental de la pêche, y ont pris part Abdou Salam Fall (le chef départemental de pêche), Eric Diop (le chef de poste de Foundiougne) et un chercheur du Crodt. Après la présentation de la délégation faite par Magaye Diop, c’est à Mamadou Sonko/Gipac (Ziguinchor) d’expliquer les raisons de notre visite. 

Monsieur Fall fera d’abord un bref rappel de l’organisation de ses services, en précisant que son département compte 5 postes de contrôle (Foundiougne, Sokone, Niodior, Toubacouta et Missira) et dans chaque poste il n’y a qu’un seul agent. Il va souligner le manque criard du matériel roulant et naviguant (pas de moto ni de vedette) et du personnel (pas d’adjoint dans les postes de contrôle). Il insinue qu’il leurs est presque impossible de faire pleinement la surveillance : l’étendue des eaux, le nombre impressionnant de pêcheurs conjugués au manque de moyens et de personnels lui font penser qu’il faut impliquer la population (il faut souligner ici que c’est à Monsieur Fall que revient la paternité des comités de plage qu’il a testés pour la première fois à Bétenti en 1992).

Son rôle a été donc d’impliquer les populations locales pour la gestion durable et rationnelle des ressources forestières et halieutiques dans des comités de plages villageois. Le comité trouve selon M. Fall son assise juridique dans le code de la pêche, mais il est toujours officialisé par un arrêté préfectoral qui fixe un peu ses prérogatives. Dans tous les cas, le comité reste sous la tutelle du Service des pêches. 

Pour un montage réussi d’un comité de plage, Monsieur Fall souligne qu’il faut impérativement équiper et former ses membres ; il en dépend de la survie et de la pérennisation du comité. C’est ainsi qu’il fait remarquer que tous les comités qui ont survécu après leur mise en place ont pu bénéficier l’appui en équipement et en formation de l’UICN (sept comités). Tous les autres comités au nombre de vingt, qui n’ont pas eu cette opportunité n’ont pu fonctionner correctement et restent en veilleuse. La formation dure en moyenne quatre jours, elle concerne la sécurité, la législation, etc. ; et l’équipement est constitué de gilets, de badges, de torches, d’uniformes, etc.

Il est préférable pour M. Fall de commencer le montage de comités par un village en y mettant tous les  moyens pour sa réussite ; évaluer les résultats avant de développer une politique de taches d’huile pour son exportation dans d’autres villages.

Pour son organisation, le comité est présidé (Présidence d’honneur) par le chef du village ou par le PCR ; il est composé de deux équipes de sept membres supervisées par un agent de pêche qui font la rotation par des sorties inopinées de nuits ou de jour dans les eaux ou dans les sites de débarquement pour le contrôle des mailles des filets, la taille des crevettes, etc. Le comité a l’appui des Conseillers ruraux qui sont une partie intégrante du comité et le recrutement des membres est assuré par les villageois eux-mêmes, il est fondé sur le principe du volontariat. A ce niveau M. Fall suggère qu’il soit important de veiller à la cohésion du groupe en évitant de recruter des membres très mobiles, des élèves qui s’absentent pendant les vacances (d’après M. Fall ce sont là quelques raisons qui ont conduit à l’échec du comité de Foundiougne au-delà de l’absence de la formation) 

La répression se fait généralement par la saisie du produit et du filet, le comité va alors avertir le PCR ou le chef du village concerné. A leur tour de saisir l’agent de pêche pour le procès verbal. Un arrêté préfectoral a déjà fixé la répartition des sommes d’argents issues des amendes entre la mairie, la préfecture, la communauté rurale et le comité de plage. M. Fall précisera en dernier lieu, qu’il est toujours souhaitable d’impliquer la recherche scientifique (CRODT et IRD) pour avoir une vision claire et précise de l’état de la ressource halieutique avant de prendre des mesures de fermeture ou de mise à défens. Précisons que le rôle des comités de page ne se limite pas exclusivement  à la surveillance des crevettes, il y a les ressources forestières (la plupart des comités ont commencé par cette activité), la santé, la pêche, la cueillette des fruits de mer, etc.

Enseignements :

En quittant les locaux du Service de pêche, le groupe tenait à main tous les ingrédients pour concocter un bon comité de plage ; le sentiment général est qu’il faut approfondir la réflexion dans le contexte de la Casamance en impliquant les différents démembrements de l’Etat, les collectivités locales, les acteurs de la pêche et la société civile afin d’essayer d’implanter avec succès ne serait-ce qu’un comité de plage.

Le groupe retient qu’il faut veiller à quelques préalables dans le processus du montage de comités de plage :

· le cadre juridique est déjà acquis avec le code de la pêche ;

· officialiser les comités par des arrêtés préfectoraux ;

· faire chapeauter les comités par le Service de pêche ;

· impliquer les collectivités  locales ;

· impliquer la recherche ;

· instaurer le dialogue entre allochtones et autochtones.

Activité IV : Rencontre avec le comité de plage de Niodior et visite de périmètres reboisés.  

Objectif : s’imprégner du mode de fonctionnement du comité de plage.

La rencontre  a eu lieu dans l’après-midi du mercredi 25 février, elle a commencé par une visite d’un des quatre périmètres reboisés du village de Niodior et s’est terminée avec le comité de plage.

La visite était guidée par Monsieur Ibrahima Sarr, PCR de Dionewar et trésorier du comité de plage de Niodior. Il a accès son intervention sur la valeur socioéconomique (les fleurs d’avicennia servaient à faire du couscous par exemple)  et écologique (selon lui, la mangrove est un refuge pour les poissons, un lieu de frayère, etc.) de la mangrove. Avec la dégradation continue, la population avait déjà pris très tôt conscience de cette réalité et avait commencé à reboiser bien avant le projet de l’UICN avec toujours la participation du chef du CER/P, de l’agent des Eaux et Forêts, du comité de plage, du Conseil rural et des groupements de femmes. Ici la pépinière n’est pas utilisée, les femmes sont chargées d’aller directement ramasser et de cueillir les propagules et les hommes de faire le repiquage. Il soulignera la mobilisation exceptionnelle des femmes de Niodior et de leur engagement à préserver et à restaurer la mangrove. Ils sont aujourd’hui à quatre périmètres après un périmètre-test qui a donné de bons résultats.

La rencontre avec le comité de plage a lieu juste après la visite de terrain dans les locaux du Centre d’Expansion Rural de Niodior. Madame Aminata Mané de l’Ur Santa Yalla (Ziguinchor) introduira la réunion en remerciant la population (comité de plage) et en donnant le thème de la visite. Mamadou Sonko/Gipac va revenir sur la problématique des ressources naturelles en Casamance pour rappeler la rareté de la ressource halieutique et l’exploitation sauvage et anarchique qui s’y pratique, il va conclure par souligner que les régions de Fatick et de Ziguinchor ont les mêmes problèmes et la même problématique quant à la gestion durable et rationnelle des ressources naturelles ; seulement à Fatick, les populations semblent avoir une solution.

Ibrahima Sarr/trésorier du comité de plage de Niodior insistera d’abord sur les aspects traditionnels de gestion des ressources naturelles : dans les années 1950, un « étranger » qui venait pêcher dans les eaux d’un quelconque village, demandait toujours la permission au chef du village. En hivernage, il était systématiquement interdit de pêcher le pagne par exemple (de tout ce qui est dur d’une manière générale), de récolter de l’huile de palme, de pêcher dans certains bolongs, etc. Ensuite il va aborder le problème d’exode rural qui selon lui est à l’origine de leur problème avec la venue massive de populations qui se sont reconverties en pêcheurs et qui ne respectent aucune forme d’interdit.

Il terminera par le mode de fonctionnement du comité de plage : le comité date de 1997 et est officialisé en 1998 par un arrêté sous-préfectoral de Niodior. Le comité n’est pas imposé aux villageois, il émane des villageois qui ont pris conscience de la dégradation de leur environnement avant de prendre des mesures pour mieux préserver de ce qui reste de la ressource. Les membres ont reçu une formation de quatre jours sur le code de la pêche (le maillage, le moulage de crevettes, la pratique de pêche, le calibrage des huîtres et des arches, etc.) et sur le code de l’environnement (généralement sur l’importance, sur la conservation, etc. de la mangrove). Parmi les acteurs qui sont impliqués dans la gestion, il y a les autorités administratives pour l’officialisation du comité, le CER/P, le Service de pêche pour l’encadrement et la population. Ce qui est important à retenir ici est que : le comité a débuté avec la surveillance des ressources terrestres (l’exploitation des fruits sauvages tels que le ditax et le pain de singe) avant de s’occuper des fruits de mer et des ressources halieutiques et maintenant de tortues de mer et de lamantins. Par exemple sur les fruits de mer, il cite le cas des pagnes où les femmes étaient réticentes voire opposées à une fermeture qui s’est d’ailleurs révélée être catastrophique, c’était en 2001 (la mauvaise récolte était due aux pluies de heug); les femmes sauteront sur l’occasion pour fustiger le repos biologique. L’année suivante, d’après une femme membre du comité, les récoltes ont fortement augmenté. Chaque année, au mois de mai, tous les comités de plage de la contrée (Niodior, Bétenti, Palmarin, Dionewar, falia, Fambine, Bassoul et Fayako) se réunissent pour fixer la période de fermeture et réouverture et les zones concernées.

Enseignements :

A la lumière du fonctionnement du comité de plage de Niodior, le groupe suggère de concentrer la réflexion pour son transfert en Casamance sur les points suivants :

· développer un partenariat entre les régions de Fatick et de la Casamance ;

· animer le dialogue à la base ;

· organiser les populations autour de comités de gestion en tenant compte de la loi ;

· responsabiliser la population pour la gestion de son environnement ;

· réfléchir sur la gestion des conflits latents entre autochtones et pêcheurs allochtones ;

· voir s’il est possible de spécifier les bolongs ;

· impliquer les collectivités locales, les professionnels de la pêche et les services étatiques dans le processus de mise en place des comités;

· réfléchir sur le droit à l’exploitation en cas de repos biologique ;

Activité V : Rencontre avec le groupement des femmes transformatrices de Dionewar.  

Objectif : s’imprégner du mode de fonctionnement du groupement.

La rencontre a eu lieu dans la matinée et l’après-midi du jeudi 26 février dans les locaux du programme PAPA-Sud de Dionewar ; après la présentation du groupe par Magaye Diop/CERP de Niodior c’est à Aminata Mané/Ur Santa Yalla de remercier les femmes et de donner l’objet de la visite.

Avant la réunion, il y a eu une visite guidée dans la salle de stockage des produits transformés où on pouvait distinguer le tambadian, des huîtres séchées, du yet, du pagne et du touffa. La production de l’année dernière était de 11 tonnes de tambadians, 7 tonnes d’huîtres, 10 tonnes de yets, 20 tonnes de pagnes et 1 tonne de touffas.

Madame Fatou Sarr, Présidente de la FELOGIE (Fédération Locale des GIE) va présenter à son tour sa structure, ses domaines d’intervention (transformation des poissons et des fruits de mer, protection et reboisement de la mangrove, le maraîchage, la formation, la protection des ressources forestières, l’entretien d’une boutique de ravitaillement, etc.) et son envergure (de 4 GIE, la structure est aujourd’hui à 21 GIE). Elle précisera que le comité de plage de Dionewar est exclusivement composé de femmes de la Félogie.

Comme dans le comité de Niodior, ici les femmes se sont d’abord intéressées à la gestion des ressources terrestres avant d’intégrer les ressources halieutiques et les fruits de mer. Il faut noter aussi qu’à Dionewar, les femmes sont plus soucieuses et plus engagées que les hommes pour la préservation des ressources naturelles.

Dans les problèmes rencontrés dans la surveillance des eaux, Madame Sarr pointera le doigt vers les pêcheurs de lébous de Dakar. Madame Memba Sarr (transformatrice/comité de plage) abordera leur partenariat avec l’UICN qu’elle juge avantageux par la formation (surveillance des eaux, reboisement de la mangrove, surveillance des ressources forestières, entretien de la mangrove, etc.) qu’elles reçoivent et sur l’importance du repos biologique (avant le repos, il leurs fallait 15 jours pour remplir une bassine, aujourd’hui 3 sacs). Aïssata Ndiaye s’exprimera sur les ressources forestières, notamment sur le ditax dont la production a beaucoup augmenté avec l’instauration du repos. Ndèye Codou Sarr, reviendra sur les problèmes liés à la surveillance avec le cas des pêcheurs de Djiffer qui ne respectent pas le repos et sur le caractère volontariste et engagé des femmes de Dionewar qui ne lésinent pas sur les moyens pour garantir le repos biologique. Oumi Ndôme s’intéressera au projet biodiversité avec le maraîchage dont le surplus est écoulé vers Mbour et dans le même sens, Fatou Sakho va insister sur les arbres fruitiers. La Présidente va revenir sur la divagation du bétail, sur le fait que le comité ne dispose pas de pirogue et que les femmes ne peuvent qu’opérer le jour et non la nuit.  

 Enseignements :

Le sentiment du groupe à l’issue de cette rencontre est que les femmes de Dionewar travaillent beaucoup et sont presque abandonnées à elles-mêmes. Elles font presque tout, les hommes ne s’occupant généralement que la pêche. Le comité de plage ne fonctionne pas comme l’auraient souhaité les femmes à cause de l’absence d’homme dans le comité et la non disponibilité d’une pirogue pose également un problème.

Conclusion : ……………..   
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